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NOTES EXPLICATIVES 
 
 

RÈGLEMENT 1806-00-2024 
 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 7 630 000 $ ET UN EMPRUNT DE 2 800 000 $ 

POUR L’ACQUISITION DE TERRAINS ET LA CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES 

 
Ce règlement autorise l'acquisition du lot 6 580 329 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Verchères d’une superficie de 7 362,30 mètres carré et du lot 6 580 330 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Verchères d’une superficie de 7 116,6 mètres carrés afin de les céder 
ultérieurement au Centre de services scolaire des Patriotes (CSSP) en vue de la construction d’une 
nouvelle école primaire conformément à l’article 272.2 de la Loi sur l’instruction publique (R.L.R.Q., 
chapitre I-13.3); 
 
Ce règlement autorise également l’exécution de travaux de construction de conduites d’aqueduc, de 
conduites d’égout pluvial et sanitaire, de voirie et d’éclairage sur la rue Serge-Pepin afin de desservir les 
lots visés. 
 
Pour exécuter ces acquisitions et travaux, la Ville est autorisée à dépenser une somme de 7 630 000 $ et 
décrète un emprunt de 2 800 000 $ qui sera assumé par l'ensemble des contribuables. 
 
De plus, la Ville approprie une somme de 3 845 500 $ des surplus accumulés affectés et autorise 
également un emprunt au fonds de roulement d’un montant de 984 500 $ pour le financement d’une 
partie de cette dépense. 
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RÈGLEMENT 1806-00-2024 
 
 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 7 630 000 $ ET UN EMPRUNT DE 2 800 000 $ 

POUR L’ACQUISITION DE TERRAINS ET LA CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES 

 
CONSIDÉRANT qu’un projet du présent règlement a été déposé à la séance du conseil du 26 février 2024; 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du conseil du 26 février 
2024. 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque membre du conseil au plus tard 
soixante-douze (72) heures avant la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT que la présidente d’assemblée a mentionné l’objet du règlement, sa portée, son coût et le 
cas échéant son mode de financement et son mode de paiement et de remboursement; 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article 556.1 de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., chapitre c-19) un règlement 
d’emprunt portant sur l’acquisition d’un immeuble aux fins de le céder à un centre de services scolaire 
conformément à l’article 272.10 de la Loi sur l’instruction publique (R.L.R.Q., chapitre I-13.3), ainsi que les 
travaux effectués sur l’immeuble préalablement à la cession ne requiert que l’approbation du ministre; 
 
CONSIDÉRANT qu’une évaluation immobilière des terrains visés par le présent règlement a été réalisée 
afin d’estimer leur valeur marchande; 
 
 
LE CONSEIL DE LA VILLE DE BELOEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 Le conseil de la Ville de Beloeil est autorisé à acquérir, pour les fins du présent règlement, de 

gré à gré, les lots 6 580  329 et 6 580 330 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Verchères, le tout, conformément à la description des travaux datée du 13 février 2024 
préparée par madame Claudia De Courval, ingénieure, et aux promesses d’achat signées entre 
les parties en date du 18 mars 2024 et du 25 mars 2024, jointes au présent règlement 
respectivement comme annexe 1, 2 et 3, pour en faire partie intégrante. 

 
Article 2 Le conseil de la Ville de Beloeil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux de 

construction de conduites d’aqueduc, de conduites d’égout pluvial et sanitaire, de voirie et 
d’éclairage afin de desservir ces lots, le tout, conformément à l’estimation des coûts datée du 
13 février 2024 préparée par madame Claudia De Courval, ingénieure, jointe au présent 
règlement comme annexe 4, pour en faire partie intégrante. 

 
Article 3 Le conseil de la Ville de Beloeil est autorisé à dépenser une somme de 7 630 000 $ pour les 

fins du présent règlement. 

 
Article 4 Aux fins d'acquitter une partie des dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 2 800 000 $ sur une période de 15 ans. 

 
Article 5 Aux fins d’acquitter une partie des dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 

autorisé à approprié une somme de 3 845 500 $ provenant des surplus accumulés affectés et 
à emprunter une somme de 984 500 $ au fonds de roulement. Cet emprunt sera remboursé 
au fonds de roulement par le fonds général en cinq versements annuels égaux à compter de 
l'année 2024. 

 
Article 6 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 

capital des échéances annuelles de l'emprunt d'une somme 2 800 000 $, il est imposé et il 
sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables 
situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d'après les catégories et la valeur 
telles qu'elles apparaissent au rôle d'évaluation en vigueur chaque année, selon les mêmes 
proportions que celles des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale. 
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Article 7 S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 

que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est 
autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le 
présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 

 
Article 8 Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement toute 

contribution ou subvention qui peut être versée pour le paiement d'une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.  

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, 
toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée 
pour le versement de la subvention. 

 
Article 9 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
Fait à Beloeil, le 25 mars 2024. 
 

_______________________________ 
NADINE VIAU 

Présidente d'assemblée et mairesse 
 
 
 

_______________________________ 
MARILYNE TREMBLAY, avocate 

Greffière 
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ANNEXE 1 
 
Description des travaux 
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ANNEXE 2 
 
Promesse d’achat – Industries Bonneville 
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ANNEXE 3 
 
Promesse d’achat – 9174-8319 Québec inc. 
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ANNEXE 4 
 
Estimation des coûts 
 


